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 Frais 
 

d’inscription 

Frais 
 

de formation 

Modalités de 

payement 

1ère 
 

année 

2ème 
 

année 

1ère 
 

année 

2ème 
 

année 

 

 
Togolais 

 

 
35 000 

 

 
20 000 

 

 
400 000 

 

 
400 000 

-Octobre: 150 000 
 

-Janvier: 150 000 
 

Mars: 100 000 

Autres 

nationalités 

 

 
50 000 

 

 
30 000 

 

 
600 000 

 

 
600 000 

-Octobre: 200 000 
 

-Janvier: 200 000 
 

- Mars: 200 000 

Condition spéciale pour la gente féminine : réduction de 20% des frais 

de formation !!! 

 

I- PRESENTATION DE L’INSTITUT 
 

Créé en 1964, avec le soutien du bureau international du 

travail (BIT), le centre national de perfectionnement 

professionnel (CNPP), devenu institut national de formation 

et de perfectionnement professionnels (INFPP) en 1983 

avec la loi Loi_n° 83-19 du 20 juin 1983 est un 

établissement parapublique placé sous le ministère de 

l’enseignement technique e t  de la formation 

professionnelle.  Il es t  situé au centre-ville de la capitale 

Lomé, plus précisément f a c e  au parking du Palais des 

Congrès .  Avec son antenne d e  Kara située dans la zone 

industrielle, il est créé pour régler le problème de main 

d’œuvre qualifiée que rencontre l’entreprise togolaise. 

II- FORMATION 
 

Outre ses activités de perfectionnement, L’INFPP avec son 

réseau de formateurs prépare l e s  jeunes qu’il accueille au 

brevet de technicien (BT) et en brevet de technicien supé- 

rieur (BTS). 

•       La formation en brevet de technicien supérieur 
(BTS) 

Elle se fait dans la spécialité    électrotechnique. La 
durée de la formation est de deux (02) ans. 

 

 
•       Les conditions d’inscription 
 

Pour postuler à une formation diplômante en BTS à l’Institut 
National de Formation et de P e r f e c t i o n n e m e n t  
Professionnels, le (la) candidat (e) doit remplir les conditions 
suivantes : 
 

A /Être titulaire d u  B A C  II séries   C, D, E, F3 ou d e  B T  e n  
Electrotechnique. 
 

B / Fournir un dossier comprenant les pièces suivantes : 
 

- Une copie légalisée du relevé de notes au BACII ou B T  
 

- Une copie légalisée de certificat de nationalité, 
 

- Une copie légalisée   d’acte de naissance, 
 

- Un certificat médical délivré par un médecin et datant de moins 
de     trois (3)   mois,    prouvant     que     le   candidat    est    apte 
physiquement  et mentalement à  suivre une formation technique  et 
professionnelle, 
 

C/Trois photos d’identité , 
 

D/ remplir le fo rmu la i r e  de demande à retirer au Secrétariat 
Parti- culier de l’Institut. 
 

 
 

III– FRAIS DE FORMATION ET MODALITES DE 

PAYEMENT 

 
 

 
IV- INFORMATIONS GENERALES !!! 

 

- Ne   seront   autorisés   à   composer    pour    le co mp te  

du p r e m i e r  s e m e s t r e  que   seuls   les apprenants 

qui se seront   acquittés   de la première tranche des frais 

de formation, e t  pour le compte du deuxième semestre 

que ceux ayant payé la totalité des frais de formation de 

l’an- née en cours. 

 

- Il est interdit   le port de toutes tenues indécentes ou 

fantaisistes telles que les pantalons moulants, les 

chemises moulantes, les mini-jupes, les sandalettes, et les 

chaussures nu-pieds.  D’autres dispositions sont conte- 

nues dans le règlement intérieur. 

 

- Le port de chaussures de sécurité et d’une blouse bleu 

mécanicien est obligatoire d è s  le 1er jour de la rentrée 

pour avoir accès à l’atelier. 

 

- Une attestation de fin de formation niveau   BTS est 

délivrée en fin de  cycle de formation et un diplôme 

d’Etat délivré à l’issue de la réussite  à l’examen national.
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